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EDITORIAL  

La proximité des élections municipales nous amène à être plutôt discrets dans nos                  

commentaires.      

Cependant, jõapporterai quelques mots dõinformation : 

   * Les constructions de la Mairie et de la M®diath¯que ont commenc® et cõest donc              

symboliquement que le vendredi 7 février, nous avons posé la 1ère pierre de ce bâtiment 

avec les entreprises retenues et les administrations qui soutiennent notre projet.  

   * Les travaux du Chemin des Ecoliers (rue reliant la rue du Pl¹ au chemin des                            

Combettes) sont en cours.  

Le temps pluvieux et humide a considérablement dégradé nos rues et nos chemins.  

Conscients du problème nous nous efforcerons de régler au mieux ce désagrément dès que 

la météo sera plus clémente.  

Merci de votre compréhension.                                     

                                                                Monsieur Le Maire Claude CARCELLER  

Souvenir des 50 ans du club Sp®l®o 

Photos offertes par le pr®sident du club  

Monsieur Guy PLAGNIOL 

Depuis plusieurs ann®es ç Lôatelier du Lundi è fait participer les 

Montpeyrousiens ¨ une peinture repr®sentant un site du village et 

offre le tableau ¨ la Municipalit®.                                                       

Le nom des peintres amateurs est not® autour de la toile. 

Offert par la pr®sidente du club Marie-Th®r¯se LIBES entour®e de 
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Lôan deux mille dix-neuf et le dix d®cembre ¨ 18h, le Conseil Municipal de la Commune de Montpeyroux, r®guli¯re-
ment convoqu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la Pr®sidence 
de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

Etaient pr®sents : Norbert ALAċMO, Christophe BOYER, Catherine GIL, Claude GOUJON, 

 Jeanine NONROY, Fabrice VANQUATEM, Philippe VIDAL, B®atrice WILLOQUAUX,  

 

Etaient excus®s : Aur®lie CROMBECQUE, Bernard JEREZ, Christine ROMAIN. 

               Etaient absents : Gilles CREPEL, H®l¯ne ANDRE,  Marie-Claire FRYDER. 

            Ont donn® procuration : Aur®lie CROMBECQUE ¨ Norbert ALAċMO, 

                                      Bernard JEREZ ¨ Claude GOUJON, 

                                Christine ROMAIN ¨ Philippe VIDAL 

Date de la convocation : 03/12/2019 

Secr®taire de s®ance : Norbert ALAċMO 

 

                           Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le proc¯s-verbal de la s®ance du 26 septembre 
2019 : approuv® ¨ lôunanimit®.  

Puis sont examin®s les points suivants :      

Objet : Demande de subvention Mairie-M®diath¯que ï Dotations de lôEtat 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de r®alisation dôun p¹le administratif regroupant plu-
sieurs services publics : la mairie, lôagence postale communale, le CCAS, une m®diath¯que. Cette r®alisation sera 
situ®e au cîur du village, faisant le lien avec les deux lieux fr®quent®s par le public actuellement : les halles c¹t® 
Est et la salle polyvalente c¹t® Ouest. Ce lieu, particuli¯rement soign® au niveau des ext®rieurs : am®nagement dôun 
parking, dôespaces verts, de lieu de rencontre interg®n®rationnel, sera aussi la liaison entre le couvent au Nord, et 
les jeux dôenfants du Rosaire au Sud. 

Ce projet avance ¨ grand pas, le permis de construire a ®t® accord® et le commencement des travaux est 
pr®vu d®but 2020. Le quantitatif sommaire a ®t® ®tabli par le maitre dôîuvre ¨ 883 000 ú HT pour les travaux de b©-
timents seuls, (800 889.95 ú ¨ lôouverture des plis sans le lot VRD, et dont environ 595 000 ú pour la mairie et 206 000 ú pour la m®dia-

th¯que), auxquels sôajoutent les honoraires et frais divers pour 216 000 ú HT et les am®nagements ext®rieurs, pour 
un montant de 201 000 ú HT, soit un total de d®penses de lôop®ration globale de 1 300 000 ú HT. 

Des demandes dôaides financi¯res ont ®t® r®alis®es aupr¯s de tous les partenaires publics susceptibles de 
participer ¨ ce programme, lôEtat, le Minist¯re de la Culture, la R®gion, le D®partement, les Archives d®partemen-
tales, la Communaut® de Communes et la Poste, mais n®anmoins le co¾t reste ®lev®. 

En effet, les financeurs interviennent surtout sur lôaspect culturel, côest- -̈dire la m®diath¯que, mais le b©ti-
ment de la Mairie reste ¨ charge quasi exclusive de la commune, aussi Monsieur le Maire a sollicit® une entrevue 
avec Monsieur le Sous-Pr®fet afin de lui pr®senter ce projet , rencontre au terme de laquelle il a ®t® convenu de re-

COMPTE RENDU  du CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE  2019 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

RAPPELLE la d®cision de r®aliser un p¹le de service administratifs, accueillant la Mairie, lôAgence Postale 
Communale, la m®diath¯que, le CCAS, ainsi que ses am®nagements ext®rieurs, 

RAPPELLE que le projet, toutes d®penses confondues sô®l¯vent ¨ 1 300 000 ú HT, 

SOLLICITE une subvention au taux le plus ®lev® possible de lô®tat, dans le cadre de ses dotations,  

RETIENT le plan de financement HT suivant : 

D®penses :                                                                   1 300 000   ú 

Recettes : Subvention Etat : 

-  DRAC : (sur partie m®diath¯que)                         59 000 ú 

                - Dotation de lôEtat 2020 :                                    150 000 ú 

                Subvention R®gion :                    

- am®nagt et qualification des esp publics :          21 000 ú 

- cr®ations dôespaces mutualis®s :                        40 000 ú 

                 Subvention D®partement :    

- am®nagements ext®rieurs et archives :              10 000 ú 

- M®diath¯que :                                                      20 000 ú  

                 Subvention EPCI / CCVH : sur partie m®diath¯que)        50 000 ú 

    Participation La Poste :                                                           20 000 ú 

    Emprunt :                                                                             700 000 ú       

       Fonds propres :                                                                   230 000 ú   

PRECISE que cette d®lib®ration annule et remplace celle du 26 septembre 2019, relative au m°me sujet. 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet et de signer 
tous documents n®cessaires. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : March® mairie et m®diath¯que  

Monsieur le Maire expose que dans le cadre du projet de r®alisation du p¹le administratif Mairie-
M®diath¯que, la commission dôappel dôoffres a ouvert les plis et retenu les entreprises pour 14 lots sur 15, le lot 
VRD ayant ®t® d®clar® sans suite afin de red®finir le besoin. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

AUTORISE  Monsieur le Maire ¨ signer les march®s pour la construction dôune mairie et dôune 
m®diath¯que  avec les entreprises suivantes : 

Lot 2 : Courant fort et faible : SLA / 30 400 ú HT 

Lot 3 : Gros íuvre : Garrigos / 315 740.95 ú HT 

Lot 4 : Etanch®it® : AWES France / 23 699.00 ú HT 

Lot 5 : Charpente bois : C®lestin / 49 339.00 ú HT 

Lot 6 : Menuiseries ext®rieures : MG Bois / 74 549.00 ú HT 

Lot 7 : Menuiseries int®rieures bois : MG Bois / 5 267.00 ú HT 

Lot 8 : Cloisons doublage : JMR Isolation / 52 000.00 ú HT 
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Lot 9 : Plomberie CVC : VIP Plus / 79 000.00 ú HT 

Lot 10 : Electricit® : Galtier / 55 472.00 ú HT 

Lot 11 : Carrelage : Proceram / 28 100.00 ú HT 

Lot 12 : Sols souples : Cornejero / 12 066.00 ú HT 

Lot 13 : Peinture : Raysseguier / 13 648.00 ú HT 

Lot 14 : Serrurerie : SOMETAL / 47 759.00 ú HT 

Lot 15 : Fa­ades : Kourtel Fa­ades / 12 367.00 ú HT 

PRENDS ACTE que le Lot nÁ 1 a ®t® d®clar® sans suite afin de red®finir le besoin et fe-
ra lôobjet dôune nouvelle consultation, 

CHARGE Monsieur le Maire ¨ effectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ 
cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Modification du tableau des emplois 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des mouvements de personnels et la poursuite de la r®orga-
nisation des services, avec notamment le d®part en retraite de lôagent assurant lôaccueil du public.  

Cet agent ®tait en fin de carri¯re sur un emploi qualifi® (adjoint administratif principal 2¯me classe) il propose 
de modifier le tableau des emplois, en cr®ant un poste dôadjoint administratif afin de pouvoir recruter sur la base 
du concours externe dôadjoint administratif. 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s,   

-  DECIDE  de modifier le tableau des emplois ainsi quôil suit ¨ compter du 1er janvier 2020,  

                       - cr®ation : 1 adjoint administratif territorial, ¨ temps non complet, ¨ raison de 25/35¯me,  

- suppression : 1 adjoint administratif territorial principal 2¯me classe,                

      - CHARGE  Monsieur le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet et notamment recruter. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Urbanisme - D®cision de soumettre ¨ d®claration pr®alable les travaux de ravalement de fa-

­ade 

1. Monsieur Claude Carceller, Maire, ®nonce que lôobjet de la pr®sente d®lib®ration est de soumettre ¨ d®cla-
ration pr®alable les travaux de ravalement effectu®s sur tout ou partie dôune construction existante, en appli-
cation de lôarticle R. 421-17-1 du Code de lôurbanisme. 

2. Ce texte pr®voit que le Conseil municipal peut d®cider de soumettre, par d®lib®ration motiv®e, les ravale-
ments de fa­ade effectu®s sur tout ou partie dôune construction existante ¨ d®claration sur son territoire. 

 Tout comme les cl¹tures, les haies ou tout autre ®l®ment mat®rialisant la limite entre le domaine public et le 
domaine priv®, les fa­ades contribuent ¨ la bonne insertion du projet dans son environnement. En agglom®-
ration, elles participent ¨ l'animation de la rue ou du quartier. 

Compte tenu de lôimportance de lôimpact visuel des fa­ades dans la coh®rence du tissu urbain ¨ pr®server et 
des paysages, il apparait n®cessaire de soumettre tous les ravalements de fa­ade effectu®s sur tout ou par-
tie dôune construction existante ¨ d®claration pr®alable sur lôensemble du territoire communal et ainsi exercer 
un contr¹le, notamment, sur le type de mat®riaux utilis®s, leur couleur et leur mise en îuvre.  

 Cette obligation de d®claration pr®alable aux travaux de ravalement de fa­ade permet ®galement dôassurer 
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a) Dans le p®rim¯tre d'un site patrimonial remarquable class® en application de l'article L. 631-1 du Code du 
patrimoine ou dans les abords des monuments historiques d®finis ¨ l'article L. 621-30 du Code du patri-
moine ;  

b) Dans un site inscrit ou dans un site class® ou en instance de classement en application des articles L. 341
-1, L. 341-2 et L. 341-7 du Code de l'environnement ;  

c) Dans les r®serves naturelles ou ¨ l'int®rieur du cîur des parcs nationaux d®limit®s en application de l'ar-
ticle L. 331-2 du m°me code ;  

d) Sur un immeuble prot®g® en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23 du pr®sent code. 

3. Il est pr®cis® que les documents suivants ont ®t® remis aux conseillers municipaux le 3 d®cembre 2019 dans la 
boite aux lettres de leur domicile par un agent municipal : 

1- Convocation au Conseil municipal du 10 d®cembre 2019, 

2- Lôordre du jour de la s®ance du 10 d®cembre 2019, 

3- Le projet de la pr®sente d®lib®ration. 

4. Au vu de ces ®l®ments, Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e dôapprouver la d®cision de soumettre ¨ d®cla-
ration pr®alable les travaux de ravalement effectu®s sur tout ou partie dôune construction existante. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

    DECIDE  de soumettre ¨ d®claration pr®alable les travaux de ravalement effectu®s sur tout ou partie        
dôune construction existante, 

DIT  que la pr®sente d®lib®ration sera affich®e pendant un d®lai de deux mois en mairie, 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : D®nomination de voie  

Monsieur le Maire expose que les travaux de r®alisation de la liaison entre la Rue des Ecoles et le Che-
min des Combettes, derri¯re lô®cole ont d®marr®. Cette voirie desservira des habitations, aussi il convient de 
nommer la voie nouvellement cr®®e. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE  de nommer la portion de voirie reliant la Rue des Ecoles au Chemin des Com-

bettes et longeant lô®cole : ç Chemin des Ecoliers è 

PRECISE que les services de la Poste, du cadastre et en g®n®ral les services concern®s, 
en seront inform®s,   

CHARGE Monsieur le Maire dô effectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ 
cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Renouvellement extinction ®clairage public  

Monsieur le Maire rappelle la d®cision du conseil municipal du 28 mars 2019, d®cidant dôinter-
rompre lô®clairage public de 0h ¨ 6h et ce, ¨ titre exp®rimental ¨ compter du 6 mai 2019, pour une dur®e 
de 6 mois, au terme de laquelle un point serait fait. 

Aujourdôhui, il est un peu t¹t pour effectuer un bilan complet de lôexp®rience, en effet, lôaspect fi-
nancier est encore difficile ¨ ®valuer en raison de la difficult® ¨ exploiter les factures dô®nergie sur seule-
ment 6 mois. Aussi il est propos® de renouveler cette action 6 mois de plus. 
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DECIDE  de prolonger lôextinction de lô®clairage public, sur tout le territoire de la com-
mune, de 0h ¨ 6h, tous les jours de la semaine,  

DIT que cette mesure sôeffectuera pour une nouvelle dur®e de 6 mois, au terme de la-
quelle un point sera fait,   

CHARGE Monsieur le Maire, dans le cadre de son pouvoir de police et notamment par 
arr°t®, dôen fixer les conditions pr®cises, en effectuant de mani¯re g®n®rale toutes 
d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Action en justice- Compl®ment d®lib®ration portant d®l®gation du conseil municipal au Maire 

Monsieur Claude Carceller, Maire, expose quôen application de lôarticle L. 2122-22 du Code G®n®ral des Collectivi-
t®s Territoriales, le maire peut, °tre charg®, en tout ou partie et pour la dur®e de son mandat, de prendre cer-
taines d®cisions relatives ¨ des mati¯res relevant en principe de la comp®tence de lôassembl®e d®lib®rante. 

Par d®lib®ration du 28 mars 2014, le conseil municipal a d®l®gu® comp®tence au Maire pour intervenir dans les ma-
ti¯res relevant en principe de la comp®tence du conseil municipal. 

Dans lôint®r°t dôune bonne gestion des affaires communales, il est propos® au conseil municipal de compl®ter la d®li-
b®ration pr®c®dente, en application de lôarticle L. 2122-22 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales au-
jourdôhui en vigueur, en ce qui concerne le droit dôester en justice  en chargeant Monsieur  le Maire, pour la 
dur®e de son mandat, en sus des mati¯res d®l®gu®es par d®lib®ration du 28 mars 2014, de prendre les d®ci-
sions suivantes : 

ç Intenter au nom de la commune les actions en justice ou de d®fendre la commune dans les actions inten-
t®es contre elle, dans toutes les mati¯res tant en demande quôen d®fense, en premi¯re instance, en 
appel et en cassation, devant les tribunaux de lôordre judiciaire ou de lôordre administratif, et de transi-
ger avec les tiers dans la limite de 1 000 euros è. 

Monsieur le Maire rappelle que :  

aux termes de lôarticle L.2122-23 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, les d®cisions prises par 
Monsieur  le Maire en vertu de l'article L2122-22 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales  sont sou-
mises aux m°mes r¯gles que celles qui sont applicables aux d®lib®rations des conseils municipaux por-
tant sur les m°mes objets ; 

sans pr®judice des d®l®gations de fonctions octroy®es par Monsieur le Maire aux adjoints et aux conseillers 
municipaux en application de lôarticle L. 2122-18 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, les d®ci-
sions relatives aux mati¯res ayant fait lôobjet dôune d®l®gation du conseil municipal au Maire peuvent 
°tre prises, en cas dôemp°chement du Maire, par un adjoint, dans ¨ d®faut d'adjoint, par un conseiller 
municipal d®sign® par le conseil ou, ¨ d®faut, pris dans l'ordre du tableau, en application de lôarticle L. 
2122-17 Code g®n®ral des collectivit®s territoriales ; 

Monsieur le Maire doit rendre compte de ses d®l®gations ¨ chacune des r®unions obligatoires du conseil 
municipal. 

Il est pr®cis® que les documents suivants ont ®t® remis aux conseillers municipaux, le 3 d®cembre 2019 ¨ leur 
domicile par lôagent technique : 

1- Convocation au Conseil municipal du 10 d®cembre 2019, 

2- Lôordre du jour de la s®ance du jeudi 10 d®cembre 2019, 

3- Un projet de d®lib®ration en vue de compl®ter la d®l®gation du conseil municipal au Maire en mati¯re dôaction 
en justice. 

Lôensemble de ces documents ont ®t® remis dans la bo´te aux lettres du domicile des conseillers municipaux le 3 
d®cembre 2019 par lôagent des services techniques.  

  

         Le  conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

           VU le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment ses articles L. 2122-17, L. 2122-18, L. 2122-
19, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

DECIDE  de compl®ter la d®l®gation du conseil municipal au Maire telle que r®sultant de la d®lib®ration du 
28 mars 2014 en mati¯re dôaction en justice, en chargeant Monsieur le Maire, pour la dur®e de son 
mandat, en sus des mati¯res d®l®gu®es par d®lib®ration du 28 mars 2014, de prendre les d®cisions sui-
vantes : 

Intenter au nom de la commune les actions en justice ou de d®fendre la commune dans les actions 
intent®es contre elle, dans toutes les mati¯res tant en demande quôen d®fense, en premi¯re ins-
tance et en appel et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 euros. 

DIT quôaux termes de lôarticle L. 2122-23 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, les d®cisions prises 
par le Maire en vertu de l'article L. 2122-22 sont soumises aux m°mes r¯gles que celles qui sont appli-
cables aux d®lib®rations des conseils municipaux portant sur les m°mes objets ; 

DIT que Monsieur le maire doit rendre compte de ses d®l®gations ¨ chacune des r®unions obligatoires du 
conseil municipal. 

DIT que sans pr®judice des d®l®gations de fonctions octroy®es par Monsieur le Maire aux adjoints et aux 
conseillers municipaux en application de lôarticle L. 2122-18 du Code g®n®ral des collectivit®s territo-
riales, les d®cisions relatives aux mati¯res ayant fait lôobjet dôune d®l®gation du conseil municipal ¨ 
Monsieur le Maire peuvent °tre prises, en cas dôemp°chement du Maire, par un adjoint, dans l'ordre 
des nominations et, ¨ d®faut d'adjoint, par un conseiller municipal d®sign® par le conseil ou, ¨ d®faut, 
pris dans l'ordre du tableau, en application de lôarticle L. 2122-17 Code g®n®ral des collectivit®s territo-
riales ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ d®l®guer ¨ un ou plusieurs adjoints ou un ou plusieurs conseillers munici-
paux lôexercice des pouvoirs d®l®gu®s par le conseil municipal, dans les conditions fix®es ¨ l'article L. 
2122-18 Code g®n®ral des collectivit®s territoriales ; 

AUTORISE Monsieur  le Maire ¨ d®l®guer aux personnes d®sign®es ¨ lôarticle L. 2122-19 du Code g®n®ral 
des collectivit®s territoriales, la signature des actes pris dans lôexercice des pouvoirs d®l®gu®s par le 
conseil municipal, dans les conditions fix®es ¨ l'article L. 2122-19 pr®cit® du Code g®n®ral des collecti-
vit®s territoriales ; 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Dispositif ç R®zo Pouce è 

Monsieur le Maire expose le projet de dispositif R®zo Pouce port® par la Communaut® de com-
munes de la Vall®e de lôH®rault, sôinscrivant dans un sch®ma de mobilit® ¨ lô®chelle du Pays Cîur dôH®-
rault et contractualis® en partenariat avec le D®partement de lôH®rault pour d®velopper le dispositif sur lôen-
semble du territoire de lôH®rault.  

Ce dispositif consiste ¨ accompagner la population dans ses d®placements quotidiens et sôappa-
rente ¨ de lôautostop organis®, de proximit®. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE  dôadh®rer au dispositif ç R®zo Pouce è,  

VALIDE les trois points dôarr°ts sur le territoire de la commune, tels que pr®sent®s dans le dispo-
sitif,  

 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB22FA96C0E606015F09FFFB9E6284CB.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389953&dateTexte=&categorieLien=cid
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         Le  conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

           VU le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment ses articles L. 2122-17, L. 2122-18, L. 2122-
19, L. 2122-22 et L. 2122-23, 

DECIDE  de compl®ter la d®l®gation du conseil municipal au Maire telle que r®sultant de la d®lib®ration du 
28 mars 2014 en mati¯re dôaction en justice, en chargeant Monsieur le Maire, pour la dur®e de son 
mandat, en sus des mati¯res d®l®gu®es par d®lib®ration du 28 mars 2014, de prendre les d®cisions sui-
vantes : 

Intenter au nom de la commune les actions en justice ou de d®fendre la commune dans les actions 
intent®es contre elle, dans toutes les mati¯res tant en demande quôen d®fense, en premi¯re ins-
tance et en appel et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 euros. 

DIT quôaux termes de lôarticle L. 2122-23 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, les d®cisions prises 
par le Maire en vertu de l'article L. 2122-22 sont soumises aux m°mes r¯gles que celles qui sont appli-
cables aux d®lib®rations des conseils municipaux portant sur les m°mes objets ; 

DIT que Monsieur le maire doit rendre compte de ses d®l®gations ¨ chacune des r®unions obligatoires du 
conseil municipal. 

DIT que sans pr®judice des d®l®gations de fonctions octroy®es par Monsieur le Maire aux adjoints et aux 
conseillers municipaux en application de lôarticle L. 2122-18 du Code g®n®ral des collectivit®s territo-
riales, les d®cisions relatives aux mati¯res ayant fait lôobjet dôune d®l®gation du conseil municipal ¨ 
Monsieur le Maire peuvent °tre prises, en cas dôemp°chement du Maire, par un adjoint, dans l'ordre 
des nominations et, ¨ d®faut d'adjoint, par un conseiller municipal d®sign® par le conseil ou, ¨ d®faut, 
pris dans l'ordre du tableau, en application de lôarticle L. 2122-17 Code g®n®ral des collectivit®s territo-
riales ; 

AUTORISE Monsieur le Maire ¨ d®l®guer ¨ un ou plusieurs adjoints ou un ou plusieurs conseillers munici-
paux lôexercice des pouvoirs d®l®gu®s par le conseil municipal, dans les conditions fix®es ¨ l'article L. 
2122-18 Code g®n®ral des collectivit®s territoriales ; 

AUTORISE Monsieur  le Maire ¨ d®l®guer aux personnes d®sign®es ¨ lôarticle L. 2122-19 du Code g®n®ral 
des collectivit®s territoriales, la signature des actes pris dans lôexercice des pouvoirs d®l®gu®s par le 
conseil municipal, dans les conditions fix®es ¨ l'article L. 2122-19 pr®cit® du Code g®n®ral des collecti-
vit®s territoriales ; 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Dispositif ç R®zo Pouce è 

Monsieur le Maire expose le projet de dispositif R®zo Pouce port® par la Communaut® de com-
munes de la Vall®e de lôH®rault, sôinscrivant dans un sch®ma de mobilit® ¨ lô®chelle du Pays Cîur dôH®-
rault et contractualis® en partenariat avec le D®partement de lôH®rault pour d®velopper le dispositif sur lôen-
semble du territoire de lôH®rault.  

Ce dispositif consiste ¨ accompagner la population dans ses d®placements quotidiens et sôappa-
rente ¨ de lôautostop organis®, de proximit®. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE  dôadh®rer au dispositif ç R®zo Pouce è,  

VALIDE les trois points dôarr°ts sur le territoire de la commune, tels que pr®sent®s dans le dispo-
sitif,  

 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 
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Objet : Don aux communes sinistr®es ï Episode m®diterran®en 22 et 23 octobre 2019 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les derniers ®v¯nements tragiques ayant touch® diff®-
rentes communes de lôH®rault, lors de lô®pisode m®diterran®en des 22 et 23 octobre dernier. 

Il propose de venir en aide aux territoires touch®s et plus particuli¯rement en participant ¨ la recons-
truction des b©timents et installations publics des communes, r®pondant ainsi ¨ lôappel d®partemental de 
lôAssociation des Maires de lôH®rault. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de venir en aide aux communes sinistr®es lors de lô®pisode m®diterran®en des 22 et 23 
octobre dernier et plus particuli¯rement pour la reconstruction des b©timents et installations 
publics. 

FIXE cette participation ¨ 1 000 ú et dit quôelle sera vers®e sur le compte ouvert par lôasso-
ciation des Maires du D®partement de lôH®rault, 

CHARGE Monsieur le Maire dôeffectuer toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 

ÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁÁ 

Objet : Don ¨ la commune du Teil ï s®isme 11 novembre 2019 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le s®isme dôune magnitude de 5.4 sur lô®chelle de 
Richter, le 11 novembre dernier, ayant frapp® la commune du Teil en Ard¯che. 

Monsieur le maire du Teil a lanc® un appel solennel au don ¨ toutes les communes et intercommuna-
lit®s de France, pr®cisant que sa commune a subi des d®g©ts consid®rables et exceptionnels qui se chiffrent 
en millions dôeuros. A ce jour, 895 habitations sont touch®es, de nombreux ®difices publics sont d®truits : 4 
®coles, lôespace culturel, 2 ®glises, le centre socioculturel, de nombreuses voiries, une partie de lôh¹tel de 
ville. 

Il propose de venir en aide ¨ ce territoire touch® et plus particuli¯rement en participant ¨ la recons-
truction des b©timents et installations publics de la commune, sôinscrivant ainsi dans lô®lan national de solida-
rit® envers la commune du Teil. 

Le conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

DECIDE de venir en aide ¨ la commune du Teil suite au s®isme dôune magnitude de 5.4 sur lô®chelle de 
Richter le 11 novembre dernier et plus particuli¯rement pour la reconstruction des b©timents et ins-
tallations publics.  

                      FIXE cette par-
ticipation ¨ 
1 000 ú et dit 
quôelle sera 

vers®e sur le compte ouvert ¨ la Banque de France, au nom de la commune du Teil, via la Tr®sorerie de le Teil-
Rochemaure 

 

 

     Objet : Projet 8 000 arbres par an pour lôH®rault 

 

Monsieur le Maire expose le projet du D®partement, lanc® dans le cadre de ç H®rault environne-
ment è intitul® 8 000 arbres par an et visant ¨ encourager les communes ¨ int®grer des arbres dans leurs 
projets dôam®nagements. 

 CHARGE le Maire dôeffectuer de mani¯re g®n®rale toutes d®marches utiles ¨ cet effet. 
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Il est entendu que la commune sera responsable de leur entretien, contribuant ainsi ¨ la r®us-
site de lôop®ration par la qualit® et le suivi des prestations li®es ¨ la prise de la v®g®tation. 

Le  conseil municipal,  apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents ou repr®sent®s, 

 

ACCEPTE  la cession ¨ lôamiable et ¨ titre gratuit, sans d®classement pr®alable, conform®ment  

      ¨ lôarticle L 3112-1 du code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques de 50 arbres. 

 

 AFFECTE ces plantations aux espaces publics communaux.  

 

 AUTORISE Monsieur le Maire ¨ signer au nom et pour le compte de la Commune tous les  

       actes relatifs ¨ la mise en îuvre de cette action. 

 

      La s®ance est lev®e ¨ 20h 
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DEPUIS LE 6 JANVIER 2020 

La Mairie est ouverte : 

¶ Lundi, Mardi, Jeudi : de 09h ¨ 12h et de 15h ¨ 17h30 

¶ Mercredi de 09h ¨ 12h 

¶ Vendredi de 09h ¨ 12h et de 15h ¨ 17h 

MERCI au d®partement de nous offrir 50 arbres 

 10 ®rables champ°tres 

 10 Tilleuls 

 10 ®rables planes 

 10 tamaris 

 10 arbres de Jud®e 

ces plantations seront affect®es aux espaces publics communaux suivants : 

Parvis et espaces verts nouvelle mairie, 

Placette et parking du Barry, 

Parking voitures et  camping-cars (caveau de Vinas) 

Parking de la cantine 

Parking du Cimeti¯re 

TRAVAUX 

NOUVELLE MAIRIE ET MEDIATHEQUE  

Les constructions de la nouvelle mairie et de la m®diath¯que ont d®but®. 

Côest lôentreprise de ma­onnerie GARRIGOS qui r®alise les travaux. Les 

deux b©timents seront construits s®par®ment et reli®s par une structure m®tallique  qui recevra 

par la suite des panneaux photovoltaµques. Les travaux seront achev®s d®but  dôann®e 2021. 

La surface de la mairie est de 320 m2 et celle de la m®diath¯que de 130 m2. Les plans sont 

CHEMIN DES ECOLIERS 

La voie d®nomm®e r®cemment par le conseil municipal ç Chemin des  

®coliers è reliera la rue des Ecoles au chemin des Combettes. Les tra-

vaux, r®alis®s par lôentreprise ESPINAS, commenc®s en d®but dôann®e 

dureront trois mois. La circulation se fera en sens unique vers le chemin des  Combettes  le long 

de la nouvelle cantine puis en double sens au niveau des habitations. Un cheminement pi®tonnier 

sera am®nag® ainsi que des places de stationnement.   

NOUVEAUX HORAIRES 
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Côest en pr®sence de :  

 *Jean Fran­ois SOTO : Maire de Gignac, 1er Vice-Pr®sident de la C.C.V.H, Conseiller D®partemental, 

Pr®sident du Sydel 

 * Nicole MORERE : Adjointe ¨ la Mairie dôAniane, Vice-pr®sidente du Conseil D®partemental, 

 * Ren® MORENO : Conseiller R®gional 

 * Henri CABANEL : S®nateur. 

 Plusieurs ®lus des communes avoisinantes et toutes les parties prenantes du chantier, que le vendredi 

7 F®vrier Monsieur le Maire Claude CARCELLER et son Conseil Municipal ont pos® la 1¯re pierre de la 

nouvelle mairie, banque Postale, m®diath¯que, projet qui a d®but® voil¨ 17 ans au travers des diff®rents 

conseils municipaux. 

Tous les ®lus ont soulign® lôimportance dôune mairie dans un village, repr®sentation de notre r®publique 

et lieu de rencontre de toute la population de la commune. La m®diath¯que va permettre de d®velopper 

POSE DE LA 1¯re PIERRE  : MAIRIE MEDIATHEQUE 
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